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Note Technique de la 41ème Session Ordinaire du Comité Sahélien des 
Pesticides 

 
 

L’Institut du Sahel (INSAH), institution spécialisée du CILSS, organise la 41ème Session Ordinaire 
du Comité Sahélien des Pesticides (CSP) du 13 au 18 novembre 2017 à Bamako (République du 
Mali). L’organisation de cette session s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la 
Règlementation Commune aux Etats membres du CILSS sur l’homologation des pesticides et 
cela dans l’attente de l’opérationnalisation du Comité Ouest Africain d’Homologation des 
Pesticides (COAHP).  
 
Les travaux de cette session ordinaire s’articuleront autour des points suivants :  

 examen du rapport d'activités du Secrétariat Permanent et suivi des recommandations 
de la 40ème session ordinaire; 

 situation du fonctionnement des Comités Nationaux de Gestion des Pesticides ;   

 évaluation des dossiers de demande d'homologation des pesticides ; 

 divers sujets relatifs au fonctionnement du CSP, à la mise en place et à l’animation du 
COAHP. 

Egalement, l’INSAH organisera au cours de cette session un atelier de concertation pour la mise 
en place et l’animation du COAHP. Cela fait suite à la signature le 08 septembre 2017, de 
l’accord de coopération dans le domaine des pesticides entre la CEDEAO, l’UEMOA et le CILSS 
(convention tripartite) et ce en prélude à l’opérationnalisation très prochaine du COAHP. Cet 
atelier regroupera des représentants des 17 Etats concernés ainsi que des représentants des 
trois (03) Organisations intergouvernementales signataires de la convention tripartite. 
 
 

« Pesticides d’accord Santé et Environnement d’abord » 
 
Pour plus d’informations s’adresser au Secrétariat Permanent du Comité Sahélien des 
Pesticides basé à l’Institut du Sahel à Bamako, Email : sylvain.ouedraogo@insah.org.  
 
 
 

Lien de saisie des dossiers d’homologation : http://sigepao.insah.org/  
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